
 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

A retourner à :  

Centre de Santé Mentale-AREPP  

1 rue Labadie 40100 – Dax  

Tél. : 05.58.91.48.38 ou 05.58.91.46.26 

Adresse mail : arepp@outlook.fr 

 

 

Mr ou Mme : ………………………………………………………… 

 

Activité : ……………………………………………………………... 

 

Etablissement : ………………………………………………………. 

 

Adresse : ……………………………………………………………… 

 

………………………………………………………………………… 

 

Adresse e-mail : …………………………………………………… 

 

 

 

 Inscription individuelle …………………………………………...195 € 

 

 Formation continue ………………………………………….........290 € 

 

 

Choix de l’atelier :    

                         

N°1         N°2            N°3                       N°4  

   

 

 

 

 

Les droits d’inscription comprennent l’inscription elle-même et les 

déjeuners du jeudi et du vendredi. 

 

  

 

CONVENTION BILATERALE DE FORMATION 

PROFESSIONNELLE 

 
Entre les soussignés : 

Organisme formateur : ASSOCIATION POUR LA RECHERCHE ET 

L’ÉTUDE EN PSYCHIATRIE PUBLIQUE. 

Centre de Santé Mentale N° Identification formateur : Déclaration d’activité 

enregistrée sous le numéro 75400151240 auprès de la préfète de région NOUVELLE-

AQUITAINE 

1 rue Labadie  N° SIRET : 404 764 730 00010 

40100 DAX  N° NAF : 7220Z 

 

Et :  

 

 Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : L’A.R.E.P.P. organise l’action de formation  suivante :  

  18èmes journées de Psychiatrie de Dax  

  Intitulées : 

« AUTOUR DE LA NOTION DE PSYCHIATRIE D’HIER A AUJOURD’HUI» 

Dates : Jeudi 30 novembre et vendredi 1er décembre 2023 

Lieu : ATRIUM de Dax 

Au bénéfice des participants suivants : (Nom, Prénom, Fonction) 

   - 

   - 

ARTICLE 2 : Les moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre par 

l’AREPP sont annexés à la présente convention. 

ARTICLE 3 : Un certificat de réalisation sera délivré par l’A.R.E.P.P. à 

chaque participant à l’issue des journées professionnelles. 

ARTICLE 4 : Le coût de ces journées professionnelles (inscription, 

déjeuners du jeudi et vendredi) est de 290 € x ………… 

participant(s), soit un total de : ………………………… 

  A régler par chèque bancaire adressé à l’A.R.E.P.P. ou par 

virement bancaire  

  Banque Populaire du Sud-Ouest-DAX 

  IBAN : FR76 1090 7000 2012 0194 4027 521 

  BIC : CCBPFRPPBDX 

ARTICLE 5 :  La présente convention prend effet à compter de sa signature 

ARTICLE 6 : Toute journée commencée est due dans sa totalité 

ARTICLE 7 :  Le paiement devra être effectif dans un délai d’un mois au 

terme de ces journées professionnelles. 

 

Fait à Dax, le 

 

Pour l’A.R.E.P.P.                                      Pour l’organisme de formation 
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